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cgt : SERVICE DE PSYCHIATRIE EN MILIEU PENITENTIAIRE
SMPR-UHSA

QUELS ENJEUX?

Le ministère de la santé a convié les partenaires sociaux à une "grande messe" le 15 mai 2006
pour présenter son projet de création de 19 UHSA. La CGT était un des rares syndicats
représentant le personnel non médical à y participer physiquement et activement, interpellant
le ministère et posant des questions dérangeantes car en prises avec l'insupportable réalité!

C'est quoi une UHSA?

La loi n° 2002-1138 du 9 septembre 2002 d'orientation et de programmation pour lajustîce
prévoit que l' hospitalisation avec ou sans consentement des personnes détenues atteintes de
troubles mentaux se ferait dans les établissements de santé, au sein d'unités spécialement
aménagées: primauté des soins sans faire obstacle aux règles pénitentiaires. Le ministère
envisage la création de 700 lits...
Plus de 35% des détenus sont considérés comme malades sur le plan psychique (étude du
ministère)

Historique et dispositif actuel:

La prise en charge des détenus est confiée au service public hospitalier depuis laparution du
décret n086-602 du 14 mars 1986 relatif à la lutte contre les maladies mentales et à
l'organisation de la sectorisation, instaurant les secteurs de psychiatrie en milieu
pénitentiaire. Ce sont les SMPR.Ils sont rattachés à l'hôpitalpsychiatrique, ont une activité
hospitalière et sont composés d'une équipe médicale etparamédicale.
Leurs missions ainsi que les relations entre lepersonnel hospitalier et l'administration
pénitentiaire ontfait l'objet d'un arrêté conjoint des ministères des affaires sociales et et de la
justice daté du 14 mars 1986 (qui reconnaît clairement et officiellement l'autonomie du
service de soins par rapport à l'administrationpénitentiaire)
Situé dans l'enceinte de la prison, le SMPR n'estpas un hôpital et nepeut doncprendre en
charge que les détenus qui acceptent les soins -7libre consentement aux soins.
Si le détenu n'est pas consentant et qu'ily ait une nécessité absolue d'hospitalisation, on a
recours au décret 398 du codepénal-7"internement" en centre hospitalier spécialisé ou en
UMD.
Cet article devrait logiquement éviter laprésence de psychotiques en prison, ce qui n'estpas
sans poser problème dans lapratique. L'application de cet article se heurte àplusieurs
difficultés:

-la procédure d'hospitalisation d'office D398 est lourde, lente à aboutir.
-réticence des médecins chefs des unités hospitalières d'accueillir des détenus vis à vis

du risque d'évasion
Vocation des SMPR:
26 SMPR sont actuellement implantés (métropole et DOMFOM) en maison d'arrêt ou en
centre de détention .Dont 2 (Fresnes et Marseille) ont des lits d'hospitalisation avec
permanence médicalisée 24h/24hpour les détenus consentants aux soins.
Les SMPR ont une mission deprévention, de diagnostic et de soins de lapopulation pénale
(prévenus ou condamnés) au travers d'équipes de soins pluridisciplinaires (psychiatres,
psychologues, irifirmiers,éducateurs, assistants sociaux...).Ils ont donc en charge:
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